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Les 10 associations lauréates de l’appel à projets 
solidarité Internationale vont recevoir une subvention 

d’un total de 40 000€ 
 
 

La Métropole Rouen Normandie est engagée dans un programme de solidarité 
internationale. Engagement fort de ce mandat, il comprend quatre volets : le soutien 
à des projets internationaux d’accès à l’eau et à l’assainissement pour une enveloppe 
de 60 000€ ; un fonds d’aide d’urgence de 25 000€ à destination des pays en 
développement dans des cas de situations exceptionnelles ; le Contrat Territorial 
d’Accueil et d’Intégration des Réfugiés et un appel à projets pour le financement 
d’opérations de solidarité internationale pour une enveloppe de 40 000€. Pour sa 
deuxième session, l’appel à projets solidarité internationale récompense 10 
associations portant des projets divers dont 3 au Sénégal, 2 au Maroc, 2 à 
Madagascar, 1 à Haïti, 1 au Togo et 1 au Bénin.  
 
Pour Nicolas Mayer-Rossignol, Maire de Rouen, Président de la Métropole Rouen 
Normandie, Abdelkrim Marchani, Vice-Président en charge de l'économie, 
l'attractivité, l'enseignement supérieur et la recherche, la vie étudiante, le 
numérique - L'Europe et l'international, Nadia Mezrar, Vice-Présidente en charge de 
l'emploi, des solidarités et de la jeunesse et Myriam Mulot, Vice-Présidente en 
charge de l’égalité femme/homme, le handicap et les discriminations : « Cet appel à 
projets vise à accompagner les habitants de la Métropole dans leur engagement au 
cœur de projets de solidarité internationale. C’était l’un des engagements forts de notre 
mandat : permettre à toutes et tous, et en particulier des jeunes des QPV, de prendre 
part à des actions solidaires et sociales, tout en aidant ces actions à voir le jour. C’est 
concret, c’est utile, et c’est un levier essentiel pour sensibiliser le grand public aux 
enjeux internationaux. » 
 
Le soutien financier accordé à chaque association est plafonné à 10 000€, dans la limite de 
80% du budget prévisionnel du projet.  Une convention tripartite de soutien est par la suite 
établie entre la Métropole, l’association lauréate et l’autorité locale du pays cible. Les projets 
doivent répondre aux critères du règlement de l’appel à projets, notamment d’être en lien 
avec l’un des Objectifs de Développement Durable des Nations Unies, respecter l’inclusion 
sociale et la lutte pour l’égalité femmes-hommes, avoir un aspect multipartenarial… Le 
règlement complet est à retrouver sur : https://jeparticipe.metropole-rouen-
normandie.fr/sites/default/files/R%C3%A8glement%20de%20Participation%20AAP%20SI%2
02024.pdf  
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Lauréats de l’édition 2024 

 
Mix’Cité, pour un projet à Madagascar (Fianarantosa) 
Une subvention de 4500€ est accordée à l’association pour le projet « Des Hauts à Mada », 
visant à l’amélioration des actions éducatives professionnelles des jeunes et la réhabilitation 
d 'une salle de formation dans une Ferme Ecole. 
 
Aide mon Handicap, pour un projet au Maroc (Province de Jérada) 
Une subvention de 4000€ est accordée à l’association pour le projet « Un fauteuil et cartable 
pour toutes et tous » visant à fournir un fauteuil et un cartable à tous les écoliers ainsi qu’un 
kit d’hygiène menstruelle aux collégiennes.  
 
Ben’Enfance, pour un projet au Bénin (Zinvié) 
Une subvention de 4500€ est accordée à l’association pour le projet « Prévention Hygiène et 
Santé » visant à une opération de prévention hygiène et santé, des modules d’éducation avec 
du matériel médical et la fourniture de kits scolaires.  
 
La Fondation Les Nids, pour un projet au Sénégal (Sandiara-Louly Beintegn’é) 
Une subvention de 4000€ est accordée à l’association pour le projet « Ecole pour tous » visant 
à rénover des classes et apporter une dotation de fournitures et de matériel d’éducation.  

 
Espoirs Jeunes, pour un projet au Sénégal (Pire) 
Une subvention de 4000€ est accordée à l’association pour le projet « Les Héritiers 
réhabilitent mon école » visant à la création de potagers pédagogiques dans 1 lycée (500 
élèves), 1 collège (700 élèves) et 2 écoles (2*500 élèves)  soit un total de 2200 élèves 
bénéficiaires. 
 
Normandie Dadès, pour un projet au Maroc (Aït Sedrat Jbel Soufla) 
Une subvention de 2000€ est accordée à l’association pour le projet « Kits Scolaires » visant à 
distribuer des kits scolaires aux collégiens et primaires, en priorité les filles. 

 
Kouhanalo, pour un projet au Togo (Okou-Oumoutchi-Wawa2) 
Une subvention de 4500€ est accordée à l’association pour le projet « Une centrale solaire 
pour le développement économique » visant à installer une centrale solaire, mettre en place 
l’éclairage public pour la sécurité de tous, ainsi que l’éclairage des écoles et du dispensaire. Le 
projet vise également à soutenir le développement économique ainsi que la création d'une 
menuiserie et d'un atelier de couture et enfin permettre la réfrigération des denrées 
périssables. 
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Educ’Timoune, pour un projet à Haïti (Pays Pourri) 
Une subvention de 4000€ est accordée à l’association pour le projet « Lud’Educ Focus Santé 
» pour l’organisation d'une colonie de vacances aux enfants avec repas journaliers équilibrés 
et distribution de kits d'hygiène buccodentaire et kits menstruels pour les filles. Le projet 
prévoit également des mesures de sensibilisation à l'hygiène corporelle et à l'environnement 
par des jeux ludiques. Grâce à la subvention de la MRN le projet sera déployé sur 4 autres 
écoles (un premier projet dans une école avait été mené en 2023).  
 
Bol d’Air, pour un projet à Madagascar (Balalanda-Mangily) 
Une subvention de 4000€ est accordée à l’association pour le projet « Réhabilitation d’un 
centre socioéducatif et environnemental » visant à réhabiliter un centre socioéducatif et 
environnemental, ainsi qu’à mettre en place des animations socioculturelles et 
environnementales à destination des 45 résidents du foyer, leurs familles et les villageois et 
villageoises de Mangily.  
 
Sen’Action, pour un projet au Sénégal (15 villages de la banlieue de Dakar) 
Une subvention de 4500€ est accordée à l’association pour le projet « Caravane médicale » 
visant à l’organisation d’une caravane médicale, la rénovation et l’équipement de la maternité 
de Ngayokhème, un partenariat avec un dispensaire et une école de Keur Semba Gueye, 
rénovés par l'association, ainsi que la fourniture de trousses de pharmacie dans les écoles 
maternelles. 
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